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INTRODUCTION 

J’ai le plaisir de déposer aujourd’hui au conseil municipal le rapport financier consolidé 

de la Ville de Trois-Rivières pour l’exercice terminé le 31 décembre 2021. Le présent 

document préparé par la Direction des finances à votre intention ainsi que le sommaire 

de l’information financière proposé par le ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation (MAMH) vous livreront rapidement l’essentiel des informations contenues au 

rapport financier consolidé 2021. Les personnes désireuses d’obtenir un niveau de détail 

plus élevé sont invitées à consulter le rapport financier complet sur le site internet de la 

Ville. 

 

SOMMAIRE DE L’INFORMATION FINANCIÈRE (ANNEXE 3) 

Le MAMH propose un condensé du rapport financier de cinq pages résumant les grandes 

lignes du rapport financier complet. Vous y retrouverez donc le résultat de l’année, de la 

situation financière (bilan) ainsi que des analyses sommaires de la dette, des revenus et 

des dépenses. 

 

AUDIT 

Le rapport de l’auditeur indépendant RAYMOND CHABOT GRANT THORNTON S.E.N.C.R.L. 

(voir page S6), stipule que les états financiers consolidés donnent, dans tous leurs aspects 

significatifs, une image fidèle de la situation financière de la Ville de Trois-Rivières au 

31 décembre 2021 ainsi que les résultats de ses activités, de la variation de ses actifs 

financiers nets (de sa dette nette) et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à 

cette date, conformément aux normes comptables canadiennes pour le secteur public. 
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PÉRIMÈTRE COMPTABLE – CONSOLIDATION 

Les états financiers de la Ville sont consolidés à ceux des organismes de notre périmètre 

comptable. Ainsi, en 2021, la consolidation tient compte des sept organismes suivants : 

 Régie de gestion des matières résiduelles de la Mauricie (RGMRM); 

 Société de transport de Trois-Rivières (STTR); 

 Corporation de développement culturel de Trois-Rivières (CDCTR); 

 Corporation pour le développement de l’île Saint-Quentin (CDISQ); 

 Innovation et développement économique Trois-Rivières (IDÉTR); 

 Fondation Trois-Rivières pour un développement durable (F3RDD); 

 Corporation des événements de Trois-Rivières inc. (CÉTR). 

 

Lorsque vous consultez le rapport financier ou son sommaire, les informations 

financières des colonnes « Administration municipale » correspondent aux données non 

consolidées (Ville seulement) alors que dans les autres colonnes les données sont 

consolidées (Ville et organismes du périmètre). 
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ANALYSE DU RAPPORT FINANCIER 

 RÉSULTATS 2021 (RÉFÉRENCE PAGE 2 DU DOCUMENT SOMMAIRE) 

Notre rapport financier 2021 indique un excédent de fonctionnement de 

l’exercice de 16,2 M$ (p. 2, ligne 15) pour l’administration municipale (consolidé 

22,7 M$). Rappelons que le budget 2021 de l’administration municipale était de 

293,1 M$. L’excédent de l’exercice représentant donc 5,54 % du budget adopté. 

 

 
Lorsqu’on fait abstraction des inter comptes (revenus /dépenses équivalents) 

pour dégager les écarts nets, on constate que cet excédent provient de revenus 

non prévus de 9,7 M$ (60 %) et de dépenses moindres pour 6,5 M$ (40 %). 

 

Revenus 

L’écart budgétaire le plus important provient des droits sur les mutations 

immobilières dont les revenus ont été de 5,5 M$ supérieurs au budget prévu à 

6,7 M$. L’année 2021 fut exceptionnelle à ce chapitre avec 4 150 mutations, 

dont 20 de grande valeur. La vente de plusieurs immeubles comprenant des 

terrains industriels et le stationnement Badeaux ont permis de générer 2,8 M$ 

non anticipé. L’autre écart significatif provient de la subvention additionnelle en 

lien avec la COVID-19 pour un montant de 0,8 M$. 

 

Remarquons également qu’il n’y a aucun écart budgétaire dégagé pour notre 

principale source de revenus, soit les taxes municipales (budget 219,3 M$). 

 

Dépenses 

Le contexte pandémique a entraîné évidemment des répercussions sur nos 

opérations courantes, mais son impact budgétaire a été compensé par une partie 

de la subvention reçue en 2020. L’économie au niveau des dépenses est la 

résultante de plusieurs facteurs répartis dans l’ensemble de nos activités. 

 

Il en ressort néanmoins quelques éléments distinctifs. Tout d’abord, nous 

constatons une économie importante des coûts énergétiques pour un montant 

de 1,1 M$. Les activités de nos paramunicipales ont permis de minimiser les frais 



 

  4 

de gestion de 0,8 M$. Les frais reliés aux bâtiments ont été moindres que prévu 

dégageant ainsi 0,7 M$. Les activités de gestion de matières résiduelles et de 

traitement des eaux ont généré, quant à elles, un écart de 1 M$. 

 

 
Aide financière COVID-19 

La Ville de Trois-Rivières s’est vue octroyer une aide financière totale de 13,4 M$, 

pour compenser les impacts de la pandémie pour les années 2020 à 2022.  Bien 

que cette subvention n’exige pas de reddition de compte particulière, nous 

tenions à présenter ici les principaux éléments justifiant l’utilisation d’une part 

du 9,5 M$ en 2021. 

 

Ce montant est composé d’une perte de revenus de 2,3 M$ : 

 Perte de revenus en loisirs : 0,8 M$; 

 Perte de revenus d’intérêts : 0,6 M$; 

 Perte de revenus de stationnement : 0,5 M$; 

 Perte de revenus de constats d’infraction : 0,4 M$. 

 

Et de dépenses additionnelles de 7,2 M$ : 
 
 Activités de culture, loisirs et vie communautaire : 1,3 M$; 

 Équipements informatiques et technologiques : 1,3 M$; 

 Relance économique : 1,3 M$; 

 Rémunération dédiée : 1,0 M$; 

 Mesures sanitaires : 0,4 M$; 

 Sécurité publique : 0,4 M$ 

 Élections : 0,3 M$; 

 Subvention dédiée aux aéroports : 0,3 M$; 

 Autres : 0,9 M$ 
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 SITUATION FINANCIÈRE CONSOLIDÉE (RÉFÉRENCE PAGE 3 DU DOCUMENT SOMMAIRE) - BILAN 

Cet état constitue le bilan consolidé de la Ville. Voici donc les principaux éléments 

pouvant retenir votre attention : 

 L’excédent accumulé correspond sensiblement à ce qu’on appelait autrefois 

l’avoir des contribuables. Il est constitué de nos investissements à long terme 

nets de la dette qui y est rattachée, du financement des investissements en 

cours et de nos réserves et excédents. L’excédent accumulé non consolidé au 

31 décembre 2021 s’élève à 713,2 M$ (p. 3, ligne 22) (consolidé : 760,3 M$) 

par rapport à 707,8 M$ en 2020 (consolidé : 760,3 M$). Pour la Ville, on 

observe donc une augmentation de 5,4 M$. 

 
 Les excédents de fonctionnement ainsi que les réserves et fonds réservés 

totalisent 51,4 M$ (p. 3, lignes 15 à 17) (consolidé : 63,5 M$). Vous trouverez 

le détail à l’annexe 1. 

 
 Dette à long terme 

La dette à long terme totale de la Ville est de 360,2 M$ (consolidé : 

427,7 M$) au 31 décembre 2021 (p. 3, ligne 7). Ce montant inclut toutefois 

toutes les dettes, dont celles pour lesquelles le service de dette sera assumé 

par des tiers (dette des secteurs, gouvernements, excédents accumulés). De 

ce fait, nous reprenons en annexe 2 une analyse de la dette à long terme pour 

isoler la dette à la charge de l’ensemble de la Ville qui s’élève à 250,1 M$ 

(2020 : 237 M$). 

 
Depuis la fusion, nous nous sommes donné un important indicateur de 

gestion qui consiste à mettre en parallèle le niveau d’endettement par 

rapport à notre richesse foncière uniformisée (RFU). Ce ratio dette à 

l’ensemble/RFU est de 1,94 % en 2021  (2020 : 1,91 %). Rappelons que 

l’objectif est de maintenir ce pourcentage en deçà de 2,50 %, comme prévu 

à la Politique sur la gestion de la dette à long terme et de l’excédent de 

fonctionnement non affecté. Cet indicateur démontre la rigueur appliquée à 

la gestion de nos actifs.  
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 Conformément à la politique de gestion de la dette à long terme et des 

excédents de fonctionnement, le conseil adoptera une résolution afin 

d’affecter une partie de l’excédent annuel. 

 

 

 

Nathalie Cournoyer, OMA 
Directrice adjointe aux finances 
et trésorière 
 
Le 3 mai 2022 
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